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	DEMANDE DE SUBVENTION DE RECHERCHE DU CRDI


	NOTA : À UTILISER SEULEMENT APRÈS QUE LE CRDI A ACCEPTÉ LE CONCEPT DU PROJET OU L’IDÉE


Le présent formulaire comporte sept sections. Veuillez vous assurer que vous les avez toutes remplies complètement. Les erreurs ou les omissions retarderont le traitement de votre demande. Il faut accepter les conditions qui portent sur toutes les subventions du CRDI (Annexe A) et font partie intégrante de la présente demande de subvention.

La section A (page 1) est une liste de contrôle pour vous assurer que vous avez fourni tous les documents nécessaires.

La section B (page 2) résume le projet de recherche que vous proposez.

La section C (page 4) inclut la proposition de recherche même.

La section D (page 5) présente une ventilation du budget de votre projet de recherche.

La section E (page 17) contient
 les renseignements bancaires pour votre établissement.

La section F (page 18) présente en détail les titres et qualités et l’expérience des membres de votre équipe de recherche.

Les modalités des conditions d’une subvention de recherche du CRDI (Annexe A) sont disponibles à : http://archive.idrc.ca/admin/Forms/MGC-Att-A_f.pdf.

	SECTION A : LISTE DE CONTRÔLE

	RECHERCHE PROPOSÉE

	
	Formulaire de demande rempli
	(

	
	Résumé de la proposition de recherche (maximum de 250 mots)
	(

	
	Proposition de recherche (ne doit pas dépasser 20 pages à simple interligne, sans compter les annexes)
	(

	BUDGET PROPOSÉ ET DEMANDE OFFICIELLE

	
	Formulaire budgétaire rempli (une série par institution collaboratrice)
	(

	
	Budget consolidé (le cas échéant)
	(

	
	Signatures du chargé de projet et d’un signataire autorisé de chaque institution collaboratrice
	(

	ÉQUIPE DE RECHERCHE

	
	Renseignements personnels sur tous les membres de l’équipe de recherche
	(

	
	Curriculum vitae du chargé de projet
	(

	INSTITUTION

	
	Profil administratif d’une institution (requis seulement s’il s’agit d’une première demande de financement du CRDI).

Questionnaire disponible à l’adresse http://www.idrc.ca/admin/forms/Inst_profile_f.pdf
	(

	APPROBATION DU GOUVERNEMENT

	
	Lettre d’approbation d’une autorité gouvernementale (le cas échéant)
	(


PROP200204F

	NUMÉRO DE LA PROPOSITION:
(réservé au CRDI)





	SECTION B : RÉSUMÉ DU PROJET DE RECHERCHE PROPOSÉ

	RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

	Titre du projet :

	Durée du projet (en mois) : la durée doit inclure le temps nécessaire pour couvrir toutes les activités payées par les fonds de la subvention.

	Pays où la recherche aura lieu :

	CHARGÉ DE PROJET

	Nom :

	Adresse postale :
	Édifice, bureau (facultatif) :

	
	Numéro et rue ou case postale :

	
	District, ville :

	
	Province/État :

	
	Pays :

	
	Code postal :

	Téléphone (inclure les indicatifs du pays et de la région) :

	Télécopieur (inclure les indicatifs du pays et de la région) :

	Adresse (de courriel) :

	INSTITUTION PROPOSANTE

	L’institution proposante reçoit normalement les fonds et les administre. Si l’institution n’a pas reçu de fonds du CRDI auparavant, elle doit remplir le Profil administratif d’une institution. Si les fonds doivent être administrés par un tiers, veuillez communiquer avec le CRDI pour discuter des arrangements.

	Raison sociale :

	Adresse postale :
	Édifice, bureau (facultatif) :

	
	Numéro et rue ou case postale :

	
	District, ville :

	
	Province/État :

	
	Pays :

	
	Code postal :

	Téléphone (inclure les indicatifs du pays et de la région) :

	Télécopieur (inclure les indicatifs du pays et de la région) :

	Adresse (de courriel) :


	INSTITUTIONS COLLABORATRICES (le cas échéant)

	Les institutions collaboratrices sont celles qui proposent conjointement la recherche au CRDI en collaboration avec l’institution proposante et qui recevront chacune des fonds directement du CRDI. L’institution collaboratrice doit alors remplir une demande de subvention distincte (seule l’institution proposante qui coordonnera le projet est tenue de remplir la section C). L’institution qui coordonne le projet doit en outre remplir un formulaire de budget consolidé (voir la page 16).

	

	INSTITUTIONS PARTICIPANTES  (le cas échéant)

	Les institutions participantes sont celles qui participeront directement à la réalisation de la recherche, mais qui ne recevront pas de fonds directement du CRDI. L’institution proposante est alors chargée de débourser les fonds et d’assurer que toutes les institutions se conforment aux conditions normalisées qui s’appliquent à la subvention du CRDI.

	

	FONDS PARALLÈLES  (Résumé)

	Les fonds parallèles sont des contributions que d’autres organismes de financement (ou fondations) apportent au projet. Il faut fournir des détails à la section D, page 15.

	Bailleur de fonds
	Montant
	Devise

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	RÉSUMÉ DU PROJET DE RECHERCHE (ne doit pas dépasser 250 mots) (

	


	SECTION C : DÉTAILS DU PROJET DE RECHERCHE

	Veuillez joindre votre proposition, qui doit reposer sur les lignes directrices suivantes. Les propositions ne doivent pas dépasser 20 pages dactylographiées à simple interligne (sans les annexes). D’autres détails sur la façon de préparer une proposition de recherche sont disponibles sur le site Web du CRDI à l’adresse (http://www.idrc.ca/admin/brochures/Proposition_f.html).

	PROBLÈME DE RECHERCHE ET JUSTIFICATION :
Dans cette section, qui représente normalement du quart à la moitié de votre proposition, il faut décrire le problème à étudier et les questions qui guideront la recherche. Il faut aussi présenter un bref aperçu des recherches existantes sur le problème et indiquer les lacunes que la recherche proposée comblera. Afin de démontrer l’importance du problème, il faut décrire dans cette section les liens entre la recherche et les priorités du ou des pays en cause dans le domaine du développement; l’importance scientifique du problème; l’ampleur du problème et comment les résultats de recherche contribueront à le résoudre; l’importance spéciale du projet pour des groupes sociaux vulnérables; et le besoin de créer des compétences en recherche dans le domaine de la recherche proposée. Si la proposition porte sur la deuxième phase d’un projet ou si vous avez déjà reçu du financement du CRDI pour des travaux semblables, veuillez en décrire les résultats et préciser pourquoi il faut pousser la recherche plus loin.

	OBJECTIFS :
Cette brève section (d’au plus une demi-page) devrait présenter à la fois l’objectif général et les objectifs particuliers de la recherche. L’objectif général doit préciser le but visé par la recherche dans le domaine du développement. Les objectifs particuliers doivent indiquer les types précis de connaissances à produire, les auditoires à atteindre et les compétences à renforcer. C’est en fonction de ces objectifs qu’on évaluera la réussite du projet.  N’utilisez que des verbes d’action.

	MÉTHODOLOGIE :
Expliquer comment on atteindra chaque objectif particulier de façon suffisamment détaillée pour qu’on puisse effectuer une évaluation scientifique indépendante de la proposition. Cette section doit montrer comment on répondra aux questions de recherche de la façon la plus rigoureuse possible.

Il faut préciser clairement les activités envisagées pour atteindre chaque objectif et établir le budget en fonction de ces activités. La méthodologie doit décrire les détails suivants, le cas échéant :

Cadre conceptuel et théorique. Définir le cadre de référence qui guidera la recherche et décrire les variables explicatives et dépendantes.

Participation des utilisateurs. Indiquer si les utilisateurs réels des résultats de la recherche ont participé à la conception du projet et comment ils participeront à sa réalisation ou à la mise en œuvre des résultats.
Collecte de données. Décrire les démarches que vous suivrez et les méthodes que vous utiliserez pour recueillir des données et préciser aussi comment les instruments de recherche seront élaborés. Si la recherche comprend des études sur des populations humaines, indiquer comment l’on se conformera aux aspects déontologiques qui ont trait à la confidentialité. Il faut fournir des détails sur la collecte et la manipulation des échantillons biologiques, et décrire tous les protocoles et les procédures de laboratoire.

Analyse des données. Décrire les méthodes d’analyse de données et de modélisation qui seront utilisées.

Considérations reliées aux genres. Indiquer si les considérations reliées aux genres sont cruciales pour le projet et comment la méthodologie de recherche en tiendra compte.

Considérations d’ordre déontologique. Tous les projets qui portent sur des sujets humains doivent assurer la protection de leur vie privée, de leur dignité et de leur intégrité. Un comité indépendant d’examen de l’éthique doit approuver le protocole et il faut joindre une copie de cette approbation à la proposition de recherche. Dans le cas des projets au cours desquels on recueillera des renseignements institutionnels ou personnels, il faut décrire en détail comment l’on obtiendra le consentement éclairé des intéressés et maintiendra le caractère confidentiel de l’information.

Formation. Indiquer comment le projet pourra contribuer à la formation du personnel et si des membres du personnel ont besoin de formation avant ou pendant le projet.

Questions organisationnelles : Indiquer comment les questions organisationnelles seront gérées, particulièrement dans le cas des grands projets ou des initiatives de réseau.

Collaboration avec des institutions canadiennes : Dans le cas des projets réalisés en collaboration avec des institutions canadiennes, justifier la collaboration et préciser comment elle sera structurée.

	CALENDRIER DU PROJET :
Il faut organiser les activités du projet en fonction des objectifs particuliers. Le calendrier du projet doit inclure une liste de résultats clés et de dates repères (événements ou produits à livrer clés) qu’il est possible de relier aux postes inclus dans le budget du projet (section D).

	RÉSULTATS ET DIFFUSION :
Définir les principaux résultats attendus de la recherche et préciser comment ils seront diffusés ou mis en œuvre. Décrire comment les résultats de la recherche seront probablement utilisés, en préciser l’impact attendu et indiquer tout obstacle à la réalisation de la recherche ou à l’utilisation éventuelle de ses résultats.

	INSTITUTIONS ET PERSONNEL :
Décrire l’institution de recherche, y compris son historique et ses objectifs, ainsi que d’autres institutions collaboratrices. Dresser la liste de tous les membres du personnel, de leurs titres et qualités, préciser leur rôle et le temps qu’ils consacreront à la recherche. Indiquer qui possédera l’équipement pendant et après le projet. Décrire tout arrangement administratif qui peut inclure des tiers.


	SECTION D : BUDGET ET CALENDRIER PROPOSÉS

	L’institution proposante doit remplir cette section.

	Lorsque plusieurs institutions proposent conjointement le projet de recherche, chaque institution collaboratrice qui figure à la liste de la section B doit remplir sa propre copie de la section D. L’institution qui coordonne le projet doit en outre produire un sommaire consolidé du budget (voir page 16).

	Prière de noter : Le CRDI a pour politique de contribuer à votre projet, mais de ne pas en payer 100 % des coûts. C’est pourquoi il importe d’indiquer l’importance des contributions locales au projet, ainsi que les fonds que fourniront d’autres bailleurs de fonds. Voir page 15.

Seul le budget approuvé régira la subvention. Il sera indiqué à l’Annexe C jointe à l’Avis de confirmation de subvention.

	Cette section est constituée des documents suivants :

· Le sommaire du budget proposé.

· Les détails du budget proposé pour chaque catégorie budgétaire. Il faut utiliser les mêmes comptes ou détails que ceux que l’administrateur financier de votre institution utilisera pour contrôler les dépenses du projet. Il faut inclure la base ou les hypothèses sur lesquelles reposent vos prévisions budgétaires dans la colonne des notes et explications. Utiliser des feuilles supplémentaires au besoin.

· Le cas échéant, un résumé des contributions financières d’autres bailleurs de fonds.

· Un résumé des contributions locales au projet.

· Dans le cas des projets qui comptent plusieurs institutions collaboratrices, un résumé consolidé du budget établi par l’institution coordonnatrice.


	Important : Le budget que vous présentez servira de document de référence pour la production de rapports financiers si votre demande est approuvée. Il faut donc vous assurer que :

· votre service des finances ou de la comptabilité l’a vu;

· les postes budgétaires (articles de dépenses) de chaque catégorie correspondent aux comptes utilisés dans les contrôles budgétaires de votre institution.




	BUDGET ET CALENDRIER PROPOSÉS

	Devise de travail de projet (devise utilisée dans les livres comptables de l’institution) :

	Durée du projet de recherche (en mois) :

	Sommaire du budget (fondé sur les formulaires budgétaires détaillés ci-joints remplis en devise de travail du projet)

	Catégorie budgétaire
	1ère année
	2ème année
	3ème année
	4ème année
	5ème année
	Total

	Personnel
	
	
	
	
	
	

	Experts-conseils
	
	
	
	
	
	

	Évaluation
	
	
	
	
	
	

	Équipement
	
	
	
	
	
	

	Voyages internationaux
	
	
	
	
	
	

	Formation
	
	
	
	
	
	

	Dépenses de recherche
	
	
	
	
	
	

	Frais indirects du projet
	
	
	
	
	
	

	Total en devise du projet
	
	
	
	
	
	

	Total en dollars canadiens
	
	
	
	
	
	

	DEMANDE OFFICIELLE

	Nous certifions par la présente que cette proposition budgétaire et tous les formulaires budgétaires détaillés qui y sont joints reflètent correctement et équitablement le plan financier du projet proposé et plus précisément la partie pour laquelle nous demandons l’appui du CRDI. Nous certifions en outre que notre institution administrera la subvention conformément aux conditions du CRDI (jointes à la présente demande en Annexe A) si la subvention accordée au projet représente un écart de moins de 10 % par rapport au montant demandé ci-dessus.

	Nom du chercheur principal :


	Titre :
	Signature :

	Nom du signataire autorisé de l’institution :


	Titre :
	Signature :

	Date :




	DÉTAILS DU BUDGET PROPOSÉ : PERSONNEL (en devise du projet)

	Inclure l’ensemble de la rémunération, des allocations et des avantages sociaux payés aux membres du personnel et aux conseillers embauchés pour un projet en particulier. Les conseillers du projet sont des personnes embauchées pour des périodes prolongées (plus d’un an) et qui sont payées périodiquement. Il faut justifier le paiement de salaires de remplacement (pour libérer des enseignants de leurs engagements) ou des salaires de base (c.-à-d. du personnel existant) dans le contexte de la création de compétences en recherche. En règle générale, le CRDI ne verse pas de suppléments salariaux aux employés à plein temps, c.-à-d. d’honoraires qui s’ajouteraient à leur salaire régulier, ni de salaires plus élevés que ceux que l’institution paierait normalement.

	Poste de dépense
	1ère année
	2ème année
	3ème année
	4ème année
	5ème année
	Total
	Notes et explications

	1
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	
	
	

	11
	
	
	
	
	
	
	

	12
	
	
	
	
	
	
	

	Totaux - Personnel
(reporter à la page 6)
	
	
	
	
	
	
	


	DÉTAILS DU BUDGET PROPOSÉ : EXPERTS-CONSEILS (en devise du projet)

	Les experts-conseils donnent des conseils professionnels spécialisés et sont habituellement rémunérés à l’acte. Comparativement aux conseillers du projet (voir Salaires), les experts-conseils sont recrutés à contrat pour des périodes plus brèves et pour des missions précises. Les paiements versés aux experts-conseils comprennent toutes les dépenses reliées aux services fournis par eux pour une activité précise du projet.

	Poste de dépense
	1ère année
	2ème année
	3ème année
	4ème année
	5ème année
	Total
	Notes et explications

	1
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	
	
	

	11
	
	
	
	
	
	
	

	12
	
	
	
	
	
	
	

	Totaux - Experts-conseils
(reporter à la page 6)
	
	
	
	
	
	
	


	DÉTAILS DU BUDGET PROPOSÉ : ÉVALUATION (en devise du projet)

	Comprend l’évaluation systématique d’un projet, d’un programme, d’une politique ou d’un enjeu stratégique afin de déterminer les progrès réalisés vers l’atteinte des objectifs ou la qualité et les effets des activités subventionnées par le CRDI. L’évaluation peut avoir lieu pendant une activité ou une fois qu’elle est terminée. Les coûts d’évaluation peuvent inclure les honoraires d’experts-conseils, les frais de déplacement et la diffusion des résultats de l’évaluation. Dans le cas des projets où l’évaluation constitue le principal objectif, les coûts peuvent aussi inclure les dépenses de recherche, la formation et les salaires et les avantages sociaux des membres du personnel qui participent directement à l’évaluation.

	Poste de dépense
	1ère année
	2ème année
	3ème année
	4ème année
	5ème année
	Total
	Notes et explications

	1
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	
	
	

	11
	
	
	
	
	
	
	

	12
	
	
	
	
	
	
	

	Totaux - Évaluation
(reporter à la page 6)
	
	
	
	
	
	
	


	DÉTAILS DU BUDGET PROPOSÉ : ÉQUIPEMENT (en devise du projet)

	Inclut l’équipement qui a une durée utile de plus d’un an et coûte plus de 1 000 $CA pièce. Les coûts peuvent inclure le prix d’achat de base, les taxes de vente canadiennes pertinentes (nettes des remboursements gouvernementaux), les coûts de transport et autres coûts associés à l’achat de l’équipement. Le CRDI ne paie pas les taxes étrangères, les droits d’importation, ni l’assurance sur l’équipement après livraison. Toute assurance subséquente est à la charge de l’institution bénéficiaire et le CRDI n’accepte la responsabilité d’aucun sinistre survenu après la livraison.

	Poste de dépense
	1ère année
	2ème année
	3ème année
	4ème année
	5ème année
	Total
	Notes et explications

	1
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	
	
	

	11
	
	
	
	
	
	
	

	12
	
	
	
	
	
	
	

	Totaux - Équipement
(reporter à la page 6)
	
	
	
	
	
	
	


	DÉTAILS DU BUDGET PROPOSÉ : VOYAGES INTERNATIONAUX (en devise du projet)

	Comprend tous les coûts reliés aux voyages internationaux de membres du personnel du projet. Les coûts admissibles comprennent le transport au sol, l’hébergement, les repas, les billets d’avion, les taxes de départ et autres dépenses connexes. Les coûts quotidiens ne peuvent dépasser les taux des allocations quotidiennes du CRDI (voir http:/www.idrc.ca/admin/perdiems/consultant.htm).

	Poste de dépense
	1ère année
	2ème année
	3ème année
	4ème année
	5ème année
	Total
	Notes et explications

	1
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	
	
	

	11
	
	
	
	
	
	
	

	12
	
	
	
	
	
	
	

	Totaux - Voyages internationaux
(reporter à la page 6)
	
	
	
	
	
	
	


	DÉTAILS DU BUDGET PROPOSÉ : FORMATION (en devise du projet)

	Inclut les frais d’inscription et de scolarité de la personne en formation; les indemnités de séjour et autres; les dépenses de recherche et de formation et les frais de déplacement pendant que l’intéressé participe à des programmes menant à un grade ou à un diplôme, à de brefs cours, à des travaux pratiques, à de la formation postdoctorale ou à d’autres activités savantes. Il faut présenter le budget de formation dans quatre sous-catégories fondées sur le type de la formation subventionnée : doctorat – études menant à un doctorat; maîtrise – études menant à une maîtrise; brefs cours – études menant à un diplôme ou à un certificat; ou autres – toute autre activité savante (p. ex., travail terrain ou étude postdoctorale). Il faut indiquer à la rubrique Dépenses de recherche la formation des membres du personnel du projet qui a trait à la mise en œuvre des activités de recherche.

	Poste de dépense
	1ère année
	2ème année
	3ème année
	4ème année
	5ème année
	Total
	Notes et explications

	1
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	
	
	

	11
	
	
	
	
	
	
	

	12
	
	
	
	
	
	
	

	Totaux - Formation
(reporter à la page 6)
	
	
	
	
	
	
	


	DÉTAILS DU BUDGET PROPOSÉ : DÉPENSES DE RECHERCHE (en devise du projet)

	Inclut les services et les fournitures nécessaires pour exécuter la recherche. Les coûts comprennent la rémunération des personnes qui réunissent les données et l’information ou fournissent de la main-d’œuvre occasionnelle, l’entretien et le fonctionnement des véhicules du projet, les biens de consommation et l’équipement non immobilisé, les services informatiques, la formation de membres de personnel du projet pour la mise en œuvre des activités de recherche, les déplacements à l’intérieur du pays, le matériel de référence, le loyer payé pour des terrains ou des locaux utilisés au cours des activités de recherche, et la traduction de documents portant sur le projet.

	Poste de dépense
	1ère année
	2ème année
	3ème année
	4ème année
	5ème année
	Total
	Notes et explications

	1
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	
	
	

	11
	
	
	
	
	
	
	

	12
	
	
	
	
	
	
	

	Totaux - Dépenses de recherche
(reporter à la page 6)
	
	
	
	
	
	
	


	DÉTAILS DU BUDGET PROPOSÉ : FRAIS INDIRECTS DU PROJET (en devise du projet)

	Inclut les frais d’administration qui ne sont pas reliés directement à la recherche. Ces frais peuvent inclure l’aide en travail de bureau, comptabilité ou secrétariat, les dépenses générales de bureau, le loyer et les services publics, le mobilier de bureau non immobilisé, les frais de communications et de photocopie. Le CRDI s’attend à ce que le bénéficiaire absorbe les frais indirects ou d’administration d’un projet comme élément de sa contribution locale. Dans des circonstances exceptionnelles, le CRDI envisagera de contribuer aux frais indirects. La contribution maximale s’établit à 13 % de l’ensemble des coûts administrés par le bénéficiaire, sauf ceux de l’équipement immobilisé. Le seul cas où un bénéficiaire est autorisé à demander le remboursement d’un pourcentage de l’équipement immobilisé, c’est lorsqu’il administre l’achat, l’expédition et la livraison pour le compte d’un ou de plusieurs bénéficiaires du même projet.

	Poste de dépense
	1ère année
	2ème année
	3ème année
	4ème année
	5ème année
	Total
	Notes et explications

	1
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	
	
	

	11
	
	
	
	
	
	
	

	12
	
	
	
	
	
	
	

	Totaux - Frais indirects du projet
(reporter à la page 6)
	
	
	
	
	
	
	


	CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES D’AUTRES BAILLEURS DE FONDS

	Veuillez indiquer les détails des contributions financières que d’autres organismes subventionnaires ou internationaux (ou fondations) apporteront au projet.

	Date du contrat signé ou attendu

(jj/mm/aa)
	Signé

Oui ou non
	Engagement signé ou attendu
	Nom du bailleur de fonds

(ou acronyme s’il est bien connu)
	Contact chez le bailleur de fonds

(nom de la personne)

	
	
	Montant
	Devise
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


	ESTIMATIONS DES CONTRIBUTIONS LOCALES AU PROJET

	Les contributions locales représentent les dépenses en argent que le bénéficiaire effectue à même ses propres ressources et qui proviennent de subventions privées ou de subventions reçues d’autorités locales, provinciales ou nationales pour les fins du projet. Il ne faut pas inclure les contributions en nature comme les salaires du personnel régulier, l’équipement, l’infrastructure et les frais généraux.

	
	
	Montant estimatif (et devise)
	

	
	1ère année
	
	

	
	2ème année
	
	

	
	3ème année
	
	

	
	4ème année
	
	

	
	5ème  année
	
	

	
	Total – Projet
	
	


	RÉSUMÉ DU BUDGET CONSOLIDÉ (RÉSERVÉ AUX DEMANDES CONJOINTES DE SUBVENTION DE RECHERCHE) 

	Le chargé de projet doit remplir ce résumé lorsque plus d’une institution recevra des fonds du CRDI pour la même recherche en collaboration. Chaque institution collaboratrice doit remplir sa propre série de formulaires budgétaires (section D). Le présent formulaire résume le budget de chaque institution pendant la durée du projet. Une seule proposition narrative suffit pour le projet.

	Catégorie budgétaire  (
	Institution 1
	Institution 2
	Institution 3
	Total

	Nom de l’institution (
	
	
	
	

	Devise de l’institution †
	
	
	
	

	Personnel
	
	
	
	

	Experts-conseils
	
	
	
	

	Évaluation
	
	
	
	

	Équipement
	
	
	
	

	Voyages internationaux
	
	
	
	

	Formation
	
	
	
	

	Dépenses de recherche
	
	
	
	

	Frais indirects du projet
	
	
	
	

	Total en devise du projet
	
	
	
	

	Total en dollars canadiens* 
	
	
	
	


† Devise du projet dans l’institution — varie selon les institutions collaboratrices lorsque ces dernières se retrouvent dans des pays différents.

* sera déterminé par le CRDI



	SECTION E : RENSEIGNEMENTS BANCAIRES

	INSTITUTION

	Nom :

	Numéro de compte :

	Devise du compte :

	BANQUE

	Raison sociale au complet :

	Succursale (nom et numéro) :

	Adresse :

	Code SWIFT (BIC, code identificateur de banque)

	Autres renseignements (numéro ABA, code de tri ou numéro de compte, le cas échéant) :

	BANQUE INTERMÉDIAIRE

	IMPORTANT : Ces renseignements sont requis lorsque la devise du compte diffère de la monnaie locale de la banque destinataire (p. ex., compte bancaire en dollars US auprès d’une banque brésilienne; le virement doit nécessairement transiter par une banque intermédiaire américaine).

	Raison sociale au complet :

	Succursale (nom ou numéro) :

	Adresse :

	Code SWIFT (BIC, code identificateur de banque)

	Autres renseignements (numéro ABA, code de tri ou numéro de compte, le cas échéant) :

	NOTE : Votre banque devrait fournir tous les renseignements bancaires utiles et ceux qui ont trait à la banque intermédiaire. Veuillez prévenir le CRDI de toute modification apportée aux renseignements bancaires. Le CRDI traite les virements électroniques par l’entremise de la Bank of America.




Il faut fournir ces renseignements pour recevoir des fonds à l’extérieur du Canada.

Les institutions canadiennes n’ont pas à remplir cette section.
	SECTION F : TITRES, QUALITÉS ET EXPÉRIENCE DE L’ÉQUIPE DE RECHERCHE

	CHARGÉ DE PROJET

	Nom de famille :
	Prénoms :

	Titre :

	Adresse postale :
	Édifice, bureau (facultatif) :

	
	Numéro et rue ou case postale :

	
	District, ville :

	
	Province/État :

	
	Pays :

	
	Code postal :

	Téléphone (avec indicatifs du pays et de la région) :

	Adresse électronique :
	Télécopieur :

	PROFIL LINGUISTIQUE :
Indiquer la compétence dans toutes les langues utilisées par les membres de l’équipe de recherche

E = excellente; B = bonne; M = moyenne.

	Langue
	 SEQ CHAPTER \h \r 1Compréhension de l’écrit
	 SEQ CHAPTER \h \r 1Expression écrite
	 SEQ CHAPTER \h \r 1Expression orale
	 SEQ CHAPTER \h \r 1Compréhension de l’oral

	Anglais
	
	
	
	

	Français
	
	
	
	

	Autre (veuillez préciser)
	
	
	
	

	CURRICULUM VITAE : Veuillez inclure un curriculum vitae à jour qui comprend les renseignements suivants.

	Expérience : Énumérer tous les postes occupés en commençant par le poste actuel.

	Scolarité : Énumérer par ordre chronologique (en commençant par le plus récent) tous les grades, diplômes ou certificats détenus ou attendus.

	Titres : Énumérer jusqu’à six prix, distinctions ou désignations professionnelles que vous avez reçues et que vous jugez pertinentes à la présente demande.

	Recherche subventionnée : Énumérer jusqu’à huit subventions ou contrats que vous avez reçus du CRDI ou d’ailleurs. Veuillez les indiquer en ordre chronologique en commençant par le plus récent.

	Publications : Énumérer vos publications professionnelles pertinentes.

	Autres renseignements : Veuillez inclure tout autre renseignement que vous jugez pertinent à la présente demande.


	MEMBRES CLÉS DE L’ÉQUIPE DE RECHERCHE
(joindre un bref curriculum vitae de chaque membre clé de l’équipe)

	Nom de famille :
	Prénoms :

	Institution :

	Titre :

	Rôle/responsabilité dans le contexte du projet :

	

	Nom de famille :
	Prénoms :

	Institution :

	Titre :

	Rôle/responsabilité dans le contexte du projet :

	

	Nom de famille :
	Prénoms :

	Institution :

	Titre :

	Rôle/responsabilité dans le contexte du projet :

	

	Nom de famille :
	Prénoms :

	Institution :

	Titre :

	Rôle/responsabilité dans le contexte du projet :

	

	Nom de famille :
	Prénoms :

	Institution :

	Titre :

	Rôle/responsabilité dans le contexte du projet :

	

	Nom de famille :
	Prénoms :

	Institution :

	Titre :

	Rôle/responsabilité dans le contexte du projet :

	

	Nom de famille :
	Prénoms :

	Institution :

	Titre :

	Rôle/responsabilité dans le contexte du projet :

	



